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– 2 – 62020 Amend. 1   CEI:2003

AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 23E: Disjoncteurs et appareillage
similaire pour usage domestique, du comité d'études 23 de la CEI: Petit appareillage.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

23E/531/FDIS 23E/532/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

Le comité a décidé que le contenu de la publication de base et de ses amendements ne sera
pas modifié avant 2005. A cette date, la publication sera
• reconduite;
• supprimée;
• remplacée par une édition révisée, ou
• amendée.

___________
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Remplacer le titre du paragraphe 8.18 par le nouveau titre suivant:

8.18 Compatibilité électromagnétique (basée sur la CEI 61543)

La correction concernant le titre du paragraphe 8.19 ne concerne que le texte anglais.

Remplacer le titre du paragraphe 9.17 par le titre suivant:

9.17 Vérification de la résistance aux fonctionnements intempestifs dus à une onde de
surtension

Ajouter le titre du nouveau paragraphe 9.23, comme suit:

9.23 Réponse du RCM à des surtensions temporaires côté basse tension dues à des
conditions de défaut côté haute tension
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